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SYNTHESE :
Les analyses des différents travaux permettent d’établir les conclusions suivantes :

- Tous les résultats concordent pour montrer un sur-risque d’implication dans les accidents corporels chez les jeunes conducteurs au volant de véhicules performants. Même si certaines analyses présentent des biais dus aux données utilisées, on peut considérer que cette conclusion commune est solide. Le choix d’un véhicule sportif va souvent de pair avec une prise de risque élevée et augmente fortement le risque des jeunes conducteurs. 

- Les enjeux sont faibles. Les jeunes conducteurs au volant de véhicules de puissance à la tonne supérieure à 75 kW/t représentent, au début des années 1990, moins de 4% des accidents. Les effectifs des jeunes avec des véhicules performants dans les données des assurances sont également très faibles. L’impact quantitatif du risque relatif des jeunes au volant de véhicules performants, c’est à dire le risque attribuable, est donc peu important.

- Les données des assurances font apparaître un sur-risque des véhicules performants quel que soit l’âge du conducteur. Il est même supérieur pour les plus de 25 ans. Par contre, dans les analyses INRETS prenant en compte les kilométrages comme mesure de l’exposition au risque, le sur-risque pour les plus de 25 ans n’apparaît pas, sans doute à cause du biais des forts kilométrages. Il y aurait lieu, dans de futures analyses, de considérer des classes homogènes de kilométrage parcouru.

- Certains des travaux présentés ici s’appuient sur des données datant de plus de 10 ans. La répartition des caractéristiques des véhicules du parc s’est modifiée depuis, notamment l’augmentation du poids et de la puissance. Une meilleure connaissance de l’identifiant des véhicules à travers les BAAC permettra de réactualiser ces analyses.

L’analyse en termes de sécurité des caractéristiques du couple véhicule*conducteur a fait l’objet de plusieurs travaux. Certaines analyses concernent la gravité dans les accidents, c’est le cas par exemple des travaux récents de Martin et al (2003). D’autres, portent sur le risque d’implication en rapprochant les données d’accidents et celles sur l’exposition au risque mesurée le plus souvent par les kilomètres parcourus. L’objet de cette note est de présenter ces travaux sur le risque d’implication dans les accidents en présentant les premières analyses (1), les recherches ayant étudié les « petits véhicules rapides » (2), celles s’appuyant sur le ratio poids/puissance (3 et 4) et l’exploitation des données des assurances (5).

1.
Les premières analyses

En s'appuyant sur des données d'accidents de 1969, Berlioz et al (1973) montrent que la fréquence d'implication par kilomètre parcouru et la gravité des accidents augmentent avec la vitesse de pointe des véhicules, et ce phénomène s'amplifie si le conducteur est jeune. Ces résultats ont ensuite été réactualisés (Cambois et Fontaine, 1978) à partir de données postérieures aux mesures prises en 1973 sur la limitation de vitesse des véhicules et sur le port obligatoire de la ceinture de sécurité. On a pu constater que l'éventail des risques des différents types de véhicule s'était resserré au cours du temps : on peut y voir le reflet de l'homogénéisation des vitesses due aux mesures prises, mais le risque des jeunes reste toujours plus élevé que celui des conducteurs plus âgés et est très lié à la vitesse de pointe du véhicule qu'ils conduisent. 

2.
Les petits véhicules rapides

Une analyse spécifique des petits véhicules rapides (Fontaine, 1991) confirme que cette catégorie présente un risque élevé d'implication dans les accidents rapportés aux kilomètres parcourus, ainsi qu'une sur-gravité globale, à la fois pour les occupants et pour les autres usagers. Ceci, bien sûr, tient compte de l'usage qu'en font leurs conducteurs. 

Parallèlement, une approche s'appuyant sur des dossiers détaillés d’accidents, permet d'identifier les mécanismes, les facteurs d'accidents et leurs conséquences pour cette catégorie particulière d'usagers (Girard et Michel, 1992). Les auteurs mettent ainsi en évidence un scénario concernant des jeunes gens de moins de 24 ans, ayant acquis leur « petit véhicule léger rapide » d'occasion, depuis moins de 6 mois, accidentés lors de pertes de contrôle, de nuit, sur route départementale. Les occupants ne portent pas la ceinture de sécurité, mais ils porteraient volontiers un harnais. Le bilan est grave. L'achat de ce type de véhicule découle d'un investissement affectif du monde automobile et de la vitesse. Lors de l'accident, le « pilote » est à la recherche de la « limite » du véhicule. Le style de conduite est sur le mode de la transgression légitimée par les capacités supérieures associées à ce type de véhicule « fait pour ça », c’est à dire tenir la trajectoire à la limite de l'adhérence, effectuer un dépassement quand c'est trop court pour les autres. L'accident a lieu sur les routes secondaires parce que rouler vite sur les grands axes « étudiés pour » ne présente aucun intérêt. Le défaut de maîtrise est totalement imputable à l'incompétence du (jeune + débutant) conducteur, dont les limites sont dépassées avant qu'il ne rencontre celles du véhicule.

3.
L’analyse du ratio puissance/poids (données de 1991 : fichier PV et enquête Parcauto de la SOFRES)

Parmi l'ensemble des caractéristiques des véhicules, le poids à vide et le rapport puissance/poids paraissent des critères pertinents à analyser du point de vue de la sécurité. Le poids est un paramètre important de l'énergie libérée lors d'un choc, et la puissance à la tonne permet d'approcher la performance des véhicules. En effet, un véhicule très puissant, mais aussi très lourd ne présentera pas les mêmes possibilités techniques qu'un véhicule de même puissance mais beaucoup plus léger. 

Les données 

Ce travail s’appuie sur des données de 1991 : le fichier des procès-verbaux (PV) et l’enquête Parcauto par panel de la SOFRES. Le fichier des PV de 1991 comprend 3718 véhicules particuliers pour lesquels la marque, le type et la version sont exploitables à partir d’un lien avec la base de données de l’APSAD sur les caractéristiques des véhicules ; cela représente 87% des voitures de tourisme de l'échantillon.

L’enquête annuelle de la SOFRES permet d’obtenir des informations sur l’utilisation du parc (caractéristiques des véhicules connues dans 5718 cas) et notamment de connaître le kilométrage annuel des véhicules. 

Les résultats

L’analyse a été faite en distinguant 8 catégories de véhicules (Fontaine et Gourlet, 1994), dont les principales caractéristiques sont  données dans le tableau 1.

Pour l'ensemble des voitures de tourisme du parc de 1991, le poids moyen est égal à 905kg et le rapport puissance/poids est de 55kW/t (75 ch/t). Le kilométrage annuel moyen croît avec le poids des véhicules. Les plus gros rouleurs se trouvent dans la catégorie des véhicules de plus de 1000 kg et de moins de 50 kW/t. Cette classe est composée de véhicules à moteur diesel dans près de 9 cas sur 10. Les véhicules diesel sont en moyenne plus lourds et ont un rapport puissance/poids inférieur à celui des véhicules à essence. La catégorie des véhicules de poids moyen et de puissance à la tonne supérieure à 75 kW/t est celle où l’on retrouve les « petits véhicules sportifs » : Renault 5 GT turbo, VW Golf GTI, Peugeot 205 GTI, … 

L’ancienneté moyenne des véhicules de moins de 800kg et de moins de 500kW/t est la plus élevée en 1991. Cette catégorie doit avoir pratiquement disparu aujourd’hui. L’examen des anciennetés des véhicules accidentés montre un écart important pour la catégorie des « petits véhicules sportifs » (4,4 ans pour les circulants et 5,8 ans pour les accidentés), ce qui peut correspondre à une plus forte proportion de véhicules d’occasion accidentés, comme cela a été observé à partir des Etudes Détaillées d’Accidents dans l’analyse de Girard et Michel (1992). 

L'âge moyen des conducteurs diffère selon le type de véhicule. On observe plus de 6 ans d'écart entre l'âge moyen des conducteurs principaux des véhicule lourds et puissants (47,8 ans) et ceux des véhicules plus légers et plus performants (41,6 ans). Les écarts d'âge entre accidentés se creusent également lorsque l'on prend en compte le véhicule utilisé. Ainsi les conducteurs accidentés dans des véhicules de poids moyens et très performants ont moins de 29 ans en moyenne, alors que ceux accidentés au volant de véhicules lourds et de plus de 50 kW/t ont plus de 37 ans. Les conducteurs accidentés sont en moyenne plus jeunes que les conducteurs principaux enquêtés par la SOFRES, et ceci quelle que soit la catégorie de véhicule (36,6 ans chez les accidentés et 44,1 ans chez les circulants). L'écart entre l'âge moyen des conducteurs principaux et celui des conducteurs accidentés est particulièrement élevé pour les véhicules de poids moyen et très performants. 

Tableau 1 : Caractéristiques des 8 catégories de véhicules

	catégorie de véhicule
	kilométrage annuel moyen
	répartition des kilomètres parcourus
	Ancienneté des véhicules du parc
	âge moyen des conducteurs principaux
	âge moyen des conducteurs accidentés

	<800 kg et <50 kW/t
	8 870 km
	14,2 %
	8,0 ans
	42,1 ans
	34,2 ans

	<800 kg et ≥ 50 kW/t
	11 820 km
	10,6 %
	4,7 ans
	43,9 ans
	36,4 ans

	800-1000kg et <50 kW/t
	14 140 km
	14,4 %
	6,3 ans
	43,4 ans
	36,9 ans

	800-1000kg et 50-75 kW/t
	13 240 km
	23,8 %
	5,0 ans
	45,3 ans
	37,2 ans

	800-1000kg et ≥75 kW/t
	15 030 km
	3,8 %
	4,4 ans
	41,6 ans
	28,2 ans

	≥1000kg et <50 kW/t
	20 260 km
	10,7 %
	4,5 ans
	41,4 ans
	38,7 ans

	≥1000kg et 50-75 kW/t
	15 570 km
	17,6 %
	4,4 ans
	46,6 ans
	40,6 ans

	≥1000kg et ≥75 kW/t
	15 800 km
	4,9 %
	3,6 ans
	47,8 ans
	37,6 ans

	Ensemble des véhicules
	13 270 km
	100 %
	5,6 ans
	44,1 ans
	36,6 ans


Sources : PV91, SOFRES91

Les types d’accidents ne sont pas les mêmes pour ces différentes catégories de véhicules. Ainsi, on retrouve classiquement une plus grande part des accidents à véhicule seul hors agglomération chez les jeunes conducteurs. Mais cette fréquence augmente quelle que soit la classe d’âge pour les véhicules les plus performants (tableau 2). 

Tableau 2 : Part des accidents à véhicule seul hors agglomération rapportés à l’ensemble des accidents hors agglomération selon l’âge du conducteur et la puissance à la tonne du véhicule

	
	Moins de 30 ans
	30 ans et plus

	< 50 kW/t
	29 %
	14 %

	50 à 75 kW/t
	30 %
	16 %

	≥ 75 kW/t
	44 %
	21 %

	Ensemble
	31 %
	15 %


Source : BAAC 91
La prise en compte de l’âge du conducteur (tableau 3) fait apparaître un sur-risque chez les moins de 25 ans, la classe de référence étant celle des conducteurs de plus de 25 ans au volant de véhicules dont la puissance massique est comprise entre 50 et 75 kW/t. Ce sur-risque est amplifié lorsqu’ils sont au volant de véhicules puissants. On peut noter toutefois que les enjeux sont très faibles : cela concerne moins de 4% des accidents. 

Tableau 3 : Risque relatif d’implication en 1991 selon l’âge du conducteur et le ratio puissance/poids du véhicule 
(classe de référence = conducteur de 25 ans et plus au volant d’un véhicule de 50 à 75 kW/t)

	
	Moins de 25 ans
	25 ans et plus

	Puissance/poids
	%accidents
	% km
	Risque relatif
	%accidents
	% km
	Risque relatif

	<50kW/t
	10,8
	3,6
	3,8
	28,7
	35,7
	1

	50 à 75 kW/t
	10,6
	2,6
	5,1
	39,4
	49,4
	1

	≥75kW/t
	3,5
	0,3
	14,6
	6,9
	8,4
	1


Source : PV91, SOFRES91

Limites de l’analyse

Dans cette analyse du couple véhicule*conducteur, nous avons attribué le kilométrage du véhicule au conducteur principal, mais ceci peut-être une source de biais dans la mesure où les jeunes et les femmes sont plus fréquemment conducteurs occasionnels et où leur répartition par type de véhicule n’est pas nécessairement la même que celle des conducteurs principaux. La part du kilométrage effectuée par les conducteurs occasionnels est estimée à environ 8% (Fontaine et al, 1993). Pour éviter ce biais, une autre analyse a été menée en s’appuyant sur la répartition des « présumés non responsables » dans le fichier des accidents. Les résultats vont dans le même sens, mais on peut remarquer de façon générale que la prise en compte des non responsables restreint les écarts de risque.

Une critique souvent exprimée sur la prise en compte des distances parcourues comme mesure d’exposition, concerne la surestimation du risque des conducteurs à faible kilométrage (Janke, 1991). La relation entre les accidents et les kilomètres parcourus n’est pas linéaire (APSAD, 1994 ; Fontaine et Gourlet, 1996). Les grands rouleurs ont un taux d’accident au kilomètre plus faible que les petits rouleurs ; or les plus de 25 ans avec un véhicule puissant étant sur représentés dans la catégorie des forts kilométrages, cela sous-estime le risque de cette catégorie.

4.
L’analyse du ratio puissance/poids (données de 1993-94 : BAAC, enquête Transport)

Les données

L’enquête de la SOFRES permet de connaître le kilométrage parcouru par les véhicules, mais pose le problème du rattachement de ce kilométrage à un conducteur principal. Il était donc intéressant de reprendre les analyses du risque du couple véhicule*conducteur à partir des résultats de l’enquête INSEE/INRETS de 1993-1994 sur les Transports et notamment à partir de l’exploitation des carnets de trajets des véhicules, remplis pendant une semaine, qui permettaient de savoir exactement qui conduisait (Fontaine, 1998). L’analyse a ainsi porté sur 8 783 carnets de trajet.

Les accidents sont connus à partir des BAAC correspondants à la période de l’enquête Transport. Les caractéristiques de poids et de puissance des véhicules sont connues à travers le « type mine », mais le nombre important de données manquantes peut introduire un biais. Il est apparu que ces caractéristiques sont moins bien connues pour les véhicules les plus anciens et ceux de marque étrangère. Pour limiter le risque de biais, nous avons analysé les résultats en ne retenant que les véhicules de moins de 10 ans.

Les résultats

 Les résultats selon l’âge du conducteur et le rapport puissance/poids du véhicule sont donnés  dans le tableau 4. 

Tableau 4 : Risque relatif d’implication en 1993-1994 selon l’âge du conducteur et le ratio puissance/poids du véhicule de moins de 10 ans 
(classe de référence = conducteur de 25 ans et plus au volant d’un véhicule de 50 à 75 kW/t)

	
	Moins de 25 ans
	25 ans et plus

	Puissance/poids
	%accidents
	% km
	Risque relatif
	%accidents
	% km
	Risque relatif

	<50kW/t
	10,3
	4,5
	2,9
	33,8
	37,1
	1,2

	50 à 75 kW/t
	9,2
	3,7
	3,2
	37,2
	47,3
	1

	≥75kW/t
	2,8
	0,7
	4,9
	6,7
	6,7
	1,3


Sources : BAAC 93-94, enquête Transport 93-94

Par rapport aux résultats de 1991, on obtient une échelle des risques plus restreinte, ce qui peut provenir du fait que seuls les véhicules de moins de 10 ans sont retenus, or les véhicules les plus anciens présentent un sur-risque surtout chez les jeunes (Fontaine, 1998). On retrouve à nouveau une amplification du risque lorsqu’il s’agit d’un jeune conducteur au volant d’un véhicule puissant. Il est près de 5 fois supérieur à celui de la classe de référence des plus de 25 ans au volant de véhicule de 50 à 75 kW/t. Les jeunes conducteurs sont beaucoup plus sensibles au type de véhicule conduit que les plus âgés. Là encore les enjeux restent faibles : moins de 3% des accidents.

Limites de l’analyse

Le nombre de types mines manquants est très important (de l'ordre de 30%). Ce type mine est plus fréquemment enregistré lorsqu’il s’agit d’une marque française. Cette connaissance des types mines des véhicules dans les BAAC s’est avérée depuis de plus en plus difficile à obtenir car le nombre de caractères prévu dans le BAAC était insuffisant. Ceci a été corrigé en 2004, en remplaçant le type mine par le CNIT, identifiant européen des véhicules.

Ici aussi, la prise en compte des distances parcourues comme mesure d’exposition peut introduire un effet gros rouleurs dans certaines catégories de véhicule.

5.
Les données des assurances

Les données

Les assureurs utilisent depuis 2 ans une nouvelle classification qui prend en compte différentes caractéristiques des véhicules telles que le poids, la puissance réelle, la puissance à la tonne, la vitesse maximale, … Ils distinguent ainsi plusieurs groupes de véhicules ; les véhicules les plus performants se retrouvent dans les groupes dont les numéros sont les plus élevés.

Les résultats

Les premiers résultats pour les statistiques de l’année 2001 (tableau 5) font apparaître que la fréquence totale en responsabilité civile pour les accidents corporels est systématiquement supérieure pour les moins de 25 ans à celle des conducteurs plus âgés (de 1,8 à 2,6 fois plus selon le groupe de véhicule). Cette fréquence augmente avec le groupe de véhicule quel que soit l’âge du conducteur et l’augmentation est plus forte chez les plus de 25 ans que chez les jeunes conducteurs. 

Les données sur la prime pure des accidents corporels en responsabilité civile introduisent le notion de coût de l’accident et donc la gravité. On obtient les mêmes résultats, avec une prime pure systématiquement supérieure pour les moins de 25 ans (de 1,7 à 2,7 fois plus importante pour les jeunes que pour les plus âgés, selon le groupe de véhicule) et un accroissement de cette prime avec le groupe du véhicule, cet accroissement étant plus important pour les plus de 25 ans que pour les plus jeunes.

Tableau 5 : Fréquence total et prime pure RC pour les accidents corporels 
(base 100 pour l’ensemble de la population)
	
	Véhicules-année
	Fréquence totale RC
	Prime pure RC corporel

	Groupe du véhicule
	Moins de 25 ans
	25 ans et plus
	Moins de 25 ans
	25 ans et plus
	Moins de 25 ans
	25 ans et plus

	Moins de 9
	0,4%
	9,4%
	155
	60
	143
	54

	9
	0,6%
	11,8%
	180
	84
	141
	66

	10
	1,0%
	17,8%
	173
	97
	151
	84

	11
	0,9%
	16,3%
	192
	103
	181
	97

	12
	0,5%
	13,3%
	189
	108
	171
	97

	13
	0,5%
	12,9%
	207
	102
	173
	86

	14 et plus
	0,3%
	14,3%
	186
	107
	227
	131


Source : Statistique commune automobile 2001 (FFSA)

Limites de l’analyse

Ces données présentent l’avantage d’être récentes. Toutefois elles correspondent aux accidents pour lesquels il y a eu un débours de la part des assurances et donc elles n’incluent pas les accidents à véhicule seul. Les inclure amplifierait probablement le sur-risque des véhicules performants qui sont plus impliqués dans ce type d’accident. Il faut noter que ces statistiques concernent le conducteur principal (ou l’assuré ???), ce qui renvoie aux limites observées avec l’enquête de la SOFRES. 

L’exposition au risque est mesurée à travers les véhicules-années, la mobilité différentielle selon les groupes de véhicules n’est donc pas prise en compte. 
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